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 Psycho-

somatothérapie 
 Art-thérapie 
 Eco-thérapie 

 
 

1. Je m’engage à respecter les horaires décidés de commun 
accord pour les consultations. 
 

2. Si je veux annuler ou déplacer une séance, je le signale à la 
thérapeute en lui téléphonant au plus tard 48h à l’avance. 
Seulement si je n’ai pas eu de réponse, je laisse un message 
sur le répondeur ou j’écris un sms. En aucun cas je n’annule la 
séance par mails ou via les réseaux sociaux. 
Si je ne respecte pas cet engagement, la séance est due, quel que 
soit le motif de l’annulation tardive ou de l’absence. 
La thérapeute s’engage à me prévenir de la même manière en 
cas d’empêchement de sa part. 
Si elle ne respecte pas cet engagement, une consultation 
gratuite est due. 
 

3. En cours de thérapie, je peux interrompre les séances à tout 
moment à condition de l’exprimer clairement lors d’un rendez-
vous dédié à la fin du travail. Cette dernière séance est 
nécessaire pour que chacun puisse s’investir à fond dans le 
travail thérapeutique, en toute sécurité. De plus, cela permet 
un bilan avec la thérapeute et permet de clôturer le travail 
accompli. 
 

4. Je déclare que la thérapeute m’a bien informé de la nature de 
son diplôme, soit bachelière en ergothérapie, et de ses 
certificats en psycho-somatothérapie et art-thérapie (éco-
thérapie en cours). 
La thérapeute m’a informé sur les différences de sa profession 
par rapport à un(e) psychiatre et par rapport à un(e) 
psychologue. J’ai aussi été informé des dispositions législatives 
en cours d’élaboration sur le titre de psychothérapeute.  
La thérapeute s’engage à se tenir dans un processus continu 
de supervision et de formation. 
 

5. La thérapeute m’assure la confidentialité totale du contenu 
des consultations (sauf les informations qui ne sont pas 
compatibles avec le cadre légal). 

 
Pour accords, signés en 2 exemplaires le (date)………………………… 
 
Noms : 
 
 
 
 
Signatures : 
 

Accords concernant le cadre du 
travail thérapeutique 


